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consolidée de la Puissance, et le montant de ce capital flottant, lequel est à 
la disposition du gouvernement, doit nécessairement varier. 

1149. Le tableau suivant donne les détails des banques d'épargnes dans 
l'Australasie et le Canada, et dans quelques autres des principaux pays :— 

C A I S S E S D ' É P A R G N E S E N A U S T R A L A S I E E T E N CANADA, 1893. 

COLONIES. 
Nombre 

de 
déposants. 

179,727 
324,389 

47,885 
81,798 

4,745 
28,190 

147,199 

813,933 
169,314 

Montant 
des 

dépôts. 

31,807,355 
32,681,822 

9,127,993 
11,282,437 

370,285 
2,824,798 

19,305,332 

107,400,022 
41,849,658 

MOYENNE. 

P a r 
déposant. 

$ cts. 

176 95 
100 74 
190 60 
137 92 

78 04 
100 21 
131 15 

131 95 
247 17 

Par tête 
de la 

population. 

$ cts. 

25 99 
27 94 
21 11 
32 52 
5 70 

18 29 
28 71 

26 40 
8 43 

C A I S S E S D ' E P A E G N E S D A N S Q U E L Q U E S - U N S D E S P R I N C I P A U X P A Y S 
D U M O N D E . 

PAYS. 

Royaume-Uni 

Norvège 
Hollande 
Autriche (y compris la Hongrie) 
Belgique 
I t a l i e . . . 

Danemark 
Etats-Unis 

Nombre 
de 

déposants. 

7,219,385 
1,360,961 

432,126 
630,705 

3,348,545 
731,057 

4,152,778 
8,268,676 

886,291 
4,830,599 

Montant 
des 

dépôts. 

$ 
597,827,406 
80,567,959 
47,435,984 
35,033,673 

567,071.300 
63,347,453 

354,236,622 
730,241,873 
137,876,560 

1,785,395,553 

MOYENNE. 

Par 
déposant. 

$ cts. 

82 81 
59 19 

109 78 
55 54 

169 33 
86 64 
85 30 
88 31 

155 56 
369 59 

Par tête 
de la 

population. 

•S cts. 

15 55 
16 76 
23 71 

7 50 
23 73 
10 22 
11 60 
19 04 
63 09 
26 75 

Le nombre de déposants en Australasie est bien plus élevé qu'en Canada, 
et les dépôts le sont aussi, mais les taux de l'intérêt sont généralement plus 
élevés, à l'exception de deux colonies, la Tasmanie et Victoria, qui paient 3^ 
pour 100, tandis que dans quatre colonies on paie jusqu'à 5 pour 100 sur 
des dépôts. 

* Ces chiffres se rat tachent seulement aux banques d'épargnes des postes et du gouverne
ment, et ne renferment pas les banques spéciales d'épargnes, les sociétés de construction et 
de prêts, et les branches d'épargnes des banques incorporées. En vertu de F Acte de 1890, qui 
n'exige pas de rapports complets des épargnes du public au point de vue de ses dépôts, il est 
difficile d'arriver à donner un aperçu correct des dépôts. Les banques d'épargnes ont 64,635 
déposants. 


